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DECISION 2(V) 

Le Conseil international des bois tropicaux, 

Distribution. 
restreinte 
ITTC(V)/6 
16 novembre 1988 
Frangais 
Original : Anglais 

Ayant examine le projet de statut et de reglement du personnel de 
l'Organisation internationale des bois tropicaux etabli par un groupe de 
travail ad hoe sous la presidence de M •. Y. Chiba du Japon, 

1. Decide 

i) d'adopter le statut et le reglement du personnel que contient 
le document ITTC(V)/3, y compris les amendements ci-apres 

1) Disposition 709 -·Remplacer "cinq" par "trois" a la 
ligne quatre; 

.2) Disposition 906 - i:nserer "qui y appose son.visa" aux 
lignes trois et quatre 

ii) de demander au Directeur executif d'appliquer integralement 
le statut le statut et le reglement du personnel a compter du 
17 novembre 1988. 

2. Recommande instamment au Directeur executif d'etablir aussi 
rapidement que possible un equilibre entre les f onctionnaires 
permanents et les fonctionnaires tempora'ires. 

3. Demande au Directeur executif d'indiquer ilnmediatement quels 
fonctionnaires actuellement employes a titre temporaire peuvent 
etre nommes a titre permanent et de prendre en consideration le 
temps qu'ils ont travaille a titre temporaire coinme tout OU partie 
de la periode de stage exigee a l'article 3.5. 




